
communauté 
de communes 

CAMARGUE 

13, Rue du Port - 30220 Aigues-Mortes 

Séance du 11 décembre 2025 
Date de la convocation : 05/12/2025 
Date d'affichage convocation : 05/12/2025 

Nombre de Membres 
en exercice présents Pouvoirs 

32 22 1 
VOTE 

POUR CONTRE ABSTENTION 

29 0 0 

EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

N°2025-12-163 
Mise en œuvre d'un régime 
d'astreinte au sein de la 

Communauté de communes Terre de 
Camargue 

L'an deux mille vingt-cinq et le onze décembre à dix-sept heures, le Conseil 
Communautaire, régulièrement convoqué, s'est réuni en séance ordinaire au siège de 
l'établissement, en salle de délibérations, sous la présidence de Monsieur Robert 
CRAUSTE, Président, en exercice. 

Présents : Mmes et MM. : Alain BAILLIEU - Claude BERNARD - Jean-Claude 
CAMPOS - M. Robert CRAUSTE - Charly CRESPE - Jean-Paul CUBILIER - Michel 
DE NAYS CANDAU - Thierry FELINE -Arnaud FOUREL -Arlette FOURNIER- Nathalie 
GROS-CHAREYRE - Florent MARTINEZ - Pierre MAUMEJEAN - Marielle NEPOTY - 
Olivier PENIN- Laure PERRIGAULT-LAUNAY -Corinne PIMIENTO-Josiane ROSIER­ 
DUFOND - Gilles TRAULLET - Régis VIANET - Lucien VIGOUROUX - Chantal 
VILLANUEVA. 

Absents ayant donné pouvoir: Mme Pascale BOUILLEVAUX-BREARD pour M. Michel 
DE NAYS CANDAU - Mme Maguelone CHAREYRE pour Mme Marielle NEPOTY-Mme 
Christine DUCHANGE pour M. Arnaud FOUREL - Mme Françoise DUGARET pour 
Mme Chantal VILLANUEVA - Mme Françoise LAUTREC pour M. Lucien VIGOUROUX 
- M. Lucien TOPIE pour Mme Nathalie GROS-CHAREYRE - Mme Patricia VAN DER 
LINDE pour M. Gilles TRAULLET. 

Absents excusés: M. Cédric BONATO - Mme Marie-Pierre LAVERGNE-ALBARIC - 
Mme Maryline POUGENC. 

Secrétaire de séance: M. Michel DE NAYS CANDAU. 

M. Florent MARTINEZ, Vice-président, expose : 
• Vu le Code général des collectivités territoriales, 
• Vu le Code général de la fonction publique, 
• Vu le décret n°2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l'application de l'article 7-1 de la loi n°84-53 du 26 

janvier 1984 et relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction publique 
territoriale, 

• Vu le décret n°2005-542 du 19 mai 2005 relatif aux modalités de la rémunération ou de la compensation 
des astreintes et des permanences dans la fonction publique territoriale, 

• Vu le décret n°2015-415 du 14 avril 2015 relatif à l'indemnisation des astreintes et à la compensation ou 
à la rémunération des interventions aux ministères chargés du développement durable et du logement, 

• Vu le décret n°2002-147 du 7 février 2002 relatif aux modalités de rémunération ou de compensation des 
astreintes et des interventions de certains personnels gérés par la direction générale de l'administration 
du ministère de l'intérieur, 

• Vu le décret n°2002-148 du 7 février 2002 relatif aux modalités de rémunération ou de compensation des 
permanences au bénéfice de certains personnels gérés par la direction générale de l'administration du 
ministère de l'intérieur, 

• Vu le décret n°2005-545 du 18 juin 2003 relatif à l'indemnité de permanence attribuée à certains agents 
du ministère de l'équipement, des transports, du logement, du tourisme et de la mer, 

• Vu le décret n°2002-60 du 14 janvier 2002 relatif aux indemnités horaires pour travaux supplémentaires, 
• Vu l'arrêté du 14 avril 2015 fixant les montants de l'indemnité d'astreinte et la rémunération horaire des 

interventions aux ministères chargés du développement durable et du logement, 
• Vu l'arrêté du 14 avril 2015 fixant les conditions de compensation horaire des heures supplémentaires 

aux ministères chargés du développement durable et du logement, 
• Vu l'arrêté du 3 novembre 2015 fixant les taux des indemnités et les modalités de compensation des 

astreintes et des interventions en application du décret n°2002-14 7 du 7 février 2002, 
• Vu l'information communiquée au Comité Social Territorial lors des séances du 17 septembre et 28 

octobre 2025 sur l'état d'avancement des travaux sur le dossier relatif aux astreintes, 
• Vu l'avis du Comité Social Territorial du 1er décembre 2025 sur la mise en œuvre d'un régime d'astreinte 

au sein de la Communauté de Communes Terre de Camargue. 

Les modalités de rémunération ou de compensation des astreintes sont fixées par le décret n°2005-542 du 
19 mai 2005 fixant les modalités de la rémunération ou de la compensation des astreintes et des 
permanences des agents territoriaux. 

Dans le cadre de l'exercice des compétences de la CCTC et afin d'assurer la continuité du service public 
en dehors des heures d'ouverture habituelles des services, il a été décidé la mise en place d'un dispositif 
d'astreinte au sein de l'EPCI. ce dispositif vise à répondre aux sollicitations imprévues et aux besoins 
d'intervention urgente, conformément aux dispositions de l'article 2 du décret n°2005-542 susvisé. 
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L'astreinte est définie comme une période durant laquelle l'agent, sans être en permanence à la disposition 
de l'employeur, doit rester joignable et disponible pour intervenir rapidement si nécessaire. Elle ne constitue 
pas un régime d'heures supplémentaires, mais une indemnisation de la disponibilité accrue. Seules les 
heures d'intervention effective (y compris les déplacements) sont considérées comme du temps de travail. 
La règlementation fixe les modalités d'indemnisation des astreintes. 

Une période d'astreinte est une période pendant laquelle l'agent est obligé de rester à son domicile ou 
proche de son domicile de manière à pouvoir intervenir si nécessaire, à la demande de l'administration. 

En ce qui concerne la filière technique, la nouvelle réglementation distingue 3 types d'astreintes, les deux 
premiers étant applicables aux fonctionnaires de toutes catégories, le dernier concernant exclusivement les 
personnels d'encadrement : 

Astreinte d'exploitation qui est l'astreinte de droit commun : situation des agents tenus, pour les 
nécessités du service de demeurer soit à leur domicile ou à proximité, afin d'être en mesure 
d'intervenir ; 
Astreinte de sécurité : situation des agents appelés à participer à un plan d'intervention dans le 
cas d'un besoin de renforcement en moyens humains faisant suite à un événement soudain ou 
imprévu (situation de pré-crise ou de crise); 
Astreinte de décision : situation des personnels d'encadrement pouvant être joints directement, 
par l'autorité territoriale en dehors des heures d'activité normale du service, afin d'arrêter les 
dispositions nécessaires. 

Au sein de la Communauté de communes Terre de Camargue seules les astreintes d'exploitation et 
de décision sont mises en œuvre. 

1 - BENEFICIAIRE : 

Sont concernés par ce dispositif les agents titulaires, stagiaires à temps complet, à temps non complet ou 
à temps partiel en fonction au sein de l'EPCI. 

Les agents contractuels de droit public peuvent également prétendre à ce dispositif. 

Il - CAS DE RECOURS A L'ASTREINTE 

L'astreinte d'exploitation (opérationnelle) sera mobilisée au sein de l'EPCI, si elle a été validée au préalable 
par l'astreinte de décision en cas de sinistre, casse ou dysfonctionnement bloquant ou dangereux sur un 
équipement communautaire. 

Ill-CATEGORIES D'EMPLOI SUCEPTIBLES D'EFFECTUER UNE PERIODE D'ASTREINTE 

A compter du 12 décembre 2025, la participation au dispositif d'astreinte a été mise en place sur la base 
d'un volontariat pour l'astreinte d'exploitation (formulaire complété par chaque agent). 

Les grades concernés sont: adjoint technique, agent de maîtrise et technicien territorial. 
Les postes concernés sont : Services Techniques, Equipements sportifs, Ports maritimes de plaisance, 
Environnement. 
Concernant l'astreinte de décision, il s'agit d'agents en responsabilité sur certains sites (chefs de services 
ou responsables de sites). 

IV-MODALITES D'ORGANISATION 

L'astreinte est organisée à la semaine, du vendredi 12h au vendredi suivant 12h, en dehors des heures de 
travail planifiées. Les astreintes seront mises en place pour garantir la continuité du service sur l'ensemble 
du territoire intercommunal. 
Deux téléphones portables seront affectés à ce dispositif : un pour l'astreinte de décision et un pour 
!'astreinte d'exploitation (opérationnelle). 
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Une mallette contenant les fiches de procédures pour les risques identifiés pour chaque site et les numéros 
à contacter en cas d'urgence (services de secours, délégataire d'astreinte etc) sera mise à disposition de 
ces agents d'astreinte. 

Un véhicule de service pourra être mis à disposition des agents d'astreinte avec la mise en place d'une 
autorisation de remisage à domicile dudit véhicule. 

V - MODALITES DE REMUNERATION OU DE COMPENSATION D'UNE PERIODE D'ASTREINTE 

Les astreintes donneront lieu à rémunération (pas de compensation) conformément réglementation en 
vigueur. 

1) Pour la filière technique : 

L'astreinte sera rémunérée à hauteur des montants suivants : 
Astreinte Astreinte de 

d'exploitation décision 
( 1) (2) 

Semaine complète 159,20 € 121 € 
Du lundi matin au vendredi soir 

Nuit entre le lundi et le samedi inférieure à 8,60€ 10 € 10 heures 
Nuit entre le lundi et le samedi supérieure à 10,75 € 10 € 10 heures 
Samedi ou sur journée de récupération 37,40 € 25€ 
Dimanche ou jour férié 46,55 € 34,85 € 
Week-end du vendredi soir au lundi matin 116,20 € 76€ 

(1) Le montant est majoré de 50 % lorsque l'agent est prévenu de sa mise en astreinte pour une période 
donnée moins de 15 jours avant le début de cette période. 

(2) Un agent placé pour une période donnée en astreinte de décision ne peut prétendre à aucun moment 
aux autres types d'astreinte pour la même période (en particulier à l'astreinte de sécurité). 

Ces montants seront ajustés automatiquement en fonction des revalorisations prévues par les textes 
réglementaires. 

2) Pour les autres filières : 

L'astreinte sera indemnisée comme suit : 

MONTANT INDEMNITE 
( 1) 

A partir du 12 novembre 
2015 

Semaine complète 149,48 € 
Du lundi matin au vendredi soir 45€ 
Du vendredi soir au lundi matin 109,28 € 
Nuit entre le lundi et le samedi 10,05 € 
Samedi 34,85 € 
Dimanche ou jour férié 43,38 € 

(1) Le montant est majoré de 50 % lorsque l'agent est prévenu de sa mise en astreinte pour une période 
donnée moins de 15 jours avant le début de cette période. 

Ces montants seront ajustés automatiquement en fonction des revalorisations prévues par les textes 
réglementaires. 
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VI - PERIODE D'INTERVENTION 

L'intervention correspond à un travail effectif (y compris la durée du déplacement aller et retour sur le lieu 
de travail) accompli par un agent pendant une période d'astreinte. 

1) Pour la filière technique : 

❖ Pour les agents éligibles aux indemnités horaires pour travaux supplémentaires (IHTS) : 

Si les interventions conduisent l'agent à dépasser ses obligations normales de service définies dans le cycle 
de travail, les interventions non indemnisées ou compensées à ce titre peuvent donner lieu au versement 
d'IHTS ou être compensées par une durée d'absence équivalente au nombre d'heures d'intervention 
éventuellement majorées sur décision de l'organe délibérant selon les taux applicables aux IHTS. 

L'intervention, étant considérée comme du temps de travail effectif, peut, le cas échéant, si elle n'a pas été 
compensée et si elle a donné lieu à la réalisation d'heures supplémentaires : 

✓ pour un agent à temps complet : être rémunérée par le biais d'indemnités horaires pour travaux 
supplémentaires (IHTS) via la réglementation en vigueur en la matière et sous réserve d'une 
délibération relative aux IHTS (article 9 du décret 2002-60 du 14 janvier 2002 relatif aux indemnités 
horaires pour travaux supplémentaires). Un arrêté individuel d'attribution pour tous les agents 
concernés sera établi. 

✓ pour un agent à temps non complet : être rémunérée en heures complémentaires jusqu'à 35 
heures, et, le cas échéant, en heures supplémentaires au-delà des 35 heures. Un certificat administratif 
attestant du nombre d'heures complémentaires sera établi en conséquence, suivi, le cas échéant d'un arrêté 
d'attribution d'IHTS. 

❖ Pour les agents non éligibles aux IHTS: 

Intervention durant une astreinte Indemnité 
Intervention effectuée un jour de semaine 16 € de l'heure 

Intervention effectuée une nuit, un samedi, un 22 € de l'heure dimanche ou un jour férié 

Ces montants seront ajustés automatiquement en fonction des revalorisations prévues par les textes 
réglementaires. 

La durée du repos compensateur est égale au temps de travail effectif majoré dans les conditions suivantes : 

Récupération durant une astreinte Récupération (1) 
Intervention effectuée un samedi ou lors d'un 
repos imposé par l'organisation collective du 125 % 
travail 
Intervention effectuée une nuit 150 % 
Intervention effectuée un dimanche ou un jour 200 % férié 

(1) Le repos compensateur ne peut bénéficier qu'aux agents relevant d'un régime de décompte horaire 
des heures supplémentaires. 

L'article 3 de l'arrêté du 14 avril 2015 précise que les jours et heures du repos compensateur sont fixés par 
le responsable de service, compte tenu du vœu de l'intéressé et des nécessités du service. Les repos 
compensateurs ainsi accordés doivent être pris dans un délai de six mois après la réalisation des heures 
supplémentaires ayant donné droit à ces repos. 
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2) Pour les autres filières : 

Intervention durant une Indemnité 

astreinte A compter du 12 novembre Récupération 
2015 

Jour de semaine 16 € de l'heure Durée de l'intervention + 110% 
Un samedi 20 € de l'heure Durée de l'intervention + 110 % 
Une nuit 24 € de l'heure Durée de l'intervention + 125 % 

Un dimanche ou un jour férié 32 € de l'heure Durée de l'intervention + 125% 

Ces montants seront ajustés automatiquement en fonction des revalorisations prévues par les textes 
réglementaires. 

VII- DATE D'EFFET 

Les dispositions de la présente délibération prendront effet le 12 décembre 2025. 

VIII-CREDITS BUDGETAIRES 

Les crédits correspondants seront prévus et inscrits au budget. 
Le montant individuel sera défini par l'autorité territoriale dans les conditions énoncées ci-dessus. 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l'unanimité : ► D'adopter la mise en œuvre d'un régime d'astreinte au sein de la Communauté de Communes Terre 
de Camargue telle que présentée ci-dessus ; ► D'inscrire au budget les crédits correspondants; ► D'autoriser Monsieur le Président à signer toutes les pièces à intervenir et prendre toutes les 
mesures nécessaires à l'exécution de cet acte. 

Pour copie conforme, 
Fait à Aigues-Mortes, le 12 décembre 2025 
Le Président, 
Docteur Robert CRAUSTE 
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Le Président : 
Certifie, sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
Informe qu'en vertu du décret n° 83-1025 du 28.11.1983, concernant les relations entre l'administration et les usagers - (J.O. du 03.12.1983) modifiant le décret n• 65-25 relatif aux délais de recours contentieux en mahère 
administrative, la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal Administratif de Nîmes dans un délai de 2 mois à compter de la présente publicité eVou notification. 


